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elementaires. Elle est, au terme \Jv pres, la meme que
celle en usage pour les turbines hydrauliques, oü E est

remplace par la chute disponible H (metres).
Ces relations s'appliquent ä chaque cas de turbine

elementaire determine par son diagramme de vite^M*
Exemples :

Turbine elementaire ä action. — En utilisant les nota-
tions relatives aux turbines ä action que nous employons
couramment, on a

w 2e\3
-jj tp3<|/ sinai ;

d'oü, en tenant compte de la valeur connue du rendement,

3

la

2e\3
«! 2X 6535 i/ I-JJ {ym)<f^{\ + |

cos ocx sin süj

Turbine elementaire type Parsons. — En utilisant les

notations y relatives que nous employons couramment,
on a
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d'oü, en tenant compte de la valeur connue du rendement,
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La theorie de l'equilibre des massifs pesants
soumis ä des sous-pressions, et son applieation

ä la stabilite des barrages et des talus. 1

Sous ce titre, dans une note recente 2, M. Baticle a attire
Tattention sur les majorations considerables des contraintes
que peuvent provoquer les sous-pressions ä l'interieur d'un
barrage-poids triangulaire.

II a montre, notamment, que pour un barrage en magonnerie

il etait necessaire, pour ramener la contrainte maximum
a la valeur prevue :

Soit de multiplier l'epaisseur par y2 ;

Soit de rendre rigoureusement etanche le parement aval.
Or, il est une autre consequence des sous-pressions Mi peut

etre beaucoup plus dangereuse encore que la majoration des

contraintes.
Supposons, en effet, qu'une fente ou surface de Separation

horizontale ou inclinee vers l'aval existe ä travers le barrage.
La partie superieure de l'ouvrage ne sera retenue que par le

frottement sur la partie inferieure. Or, ce frottement est sensi-

blement annule par les sous-pressions, car la partie superieure
du barrage flotte presque.

1 Note de M. Jacques Mesnager, presentee par M. A. Mesnager a la seance
du 5 mars de YAcadimie des Science» et rcproduite d'apres le Gtnie Civil du
17 mars 1928.

Cette note a ete reproduite dans le Gtnie Civil du 10 mars 1928

(t. XCI1, n» 10, p. 243).

S^ffli effet, la densite de la maconnerie ou du beton est de
l'ordre de 2,2 ; mais, par suite de la forme triangulaire, le
volume de l'ouvrage n'est que la moitie de celui qu'aurait le
prisme d'eau dont le poids represente la valeur de la sous-
pression. Tout se passe donc comme si le barrage avait une
densite de 1,1. Son poids apparent est donc le vingtieme de
son poids reel : le frottement correspondant est negligeable
vis-ä-vis de la poussee des eaux.

L'existence ou la production de telles fissures est rendue
particffierement probable par :

L'edification des ouvrages par tranches horizontales succes-
sives, qui produit des plans horizontaux de discontinuite dans
la masse ;

La presence d'efforts d'extension sur le parement amont.
lorsque la condition de Maurice Levy n'est pas remplie ;

Les phenomenes de dilatation et de raccourcissement sous
l'action des variations de temperature et du retrait du beton,
qui amenent chacun des trongons compris entre les joints de
dilatation ä glisser partiellement sur le sol de fondation ;

La discontinuite brusque de nature des materiaux et de la
repartfiaibn des efforts au niveau de la fondation est specialement

favorable ä l'etablissement d'une sous-pression ä ce
niveau.

II n'est d'ailleurs pas necessaire que la fissure existe sur
toute la longueur de l'ouvrage, car, des qu'elle sera amorcee,
le taux de la contrainte de cisaülement croitra notablement
dans la partie intacte.

Une consequence de cette possibilite de ruine de l'ouvrage
est qu'il serait particulierement dangereux d'essayer de limiter
l'augmentation des contraintes indiqüees par M. Baticle, en
rendant rigptireusement etanche le parement aval, car on
doublerait les chances de rupture par glissement. II ne faut
donc retenir que le procede qui consiste ä multiplier par y 2
l'epaisseur de l'ouvrage.

Jacques Mesnageb.

Observation de M. A. Mesnager, membre de Z'Institut,
au sujet de la communication precedente.

II est etrange de constater que la plupart des ingenieurs en
France persistent ä ne vouloir construire que des barrages-
poids, beaucoup plus coüteux et plus dangereux que les bar-
rages-voütes.

Le danger des sous-pressions, surtout en cas de crues avec
des eaux limoneuses de densite tres superieure a 1, est tres
grand, ainsi que le montre la note precedente ; surtout quand
la construction est faite par assises horizontales, comme j'ai vu
executer un barrage autrefois avec seulement quelques moellons

penetrant d'un lit dans l'autre, ou avec du beton coule
liquide, par assises horizontales, par consequent, comme je l'ai
vu faire recemment hors de France.

L'utilite du « bon sens » pour les professions
techniques.

Le dernier numero (76) de Information, l'organe de la grande
agence americaine Ivy Lee and Associates (New York City,
Broadway 111), publie le resum6 d'un discours sur la « forma-
tion des chefs d'entreprises » prononce par M. Eugene C. Grace

devant l'Engineer's Society of Western Pennsylvania : nous
en traduisons librement un passage :

« Des milliers d'ingenieurs sont capables de calculer des

ponts ou des machines, mais le « grand » ingenieur est celui
qui peut dire si le pont ou la machine doit, en principe, etre
construit, et, 6ventuellement, oü et quand.

»Toute chose materielle a un aspect 6conomique et la
question se pose toujours de savoir si teile chose doit itre
ex6cutee dans la perfection scientifique ou m6canique ou de
maniere ä repondre au but vise. Aussi, est-il frequemment
necessaire de pronostiquer si une machine ou tout autre
ouvrage technique projet6 beheficiera d'un succes cornmer-
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cial ou, en d'autres termes, de prevoir si, ä temps, on trouvera
l'argent pour payer la machine ou l'ouvrage.

» Ce sont autant de questions d'ordre pratique faisant
toujours appel au sens commun et ä la rectitude du jugement.
Or ces qualites ne se developpent pas au moyen de procedes

magiques ou de recettes, mais seulement par l'experience et,
souvent, un homme place dans un milieu apparemment peu
favorable, mais doue de la faculte d'observation, acquerra des

aptitudes qui le qualifieront pour les foncS&ns de direction
les plus importantes. »

Fetes commemoratives de Durer.
II y a quatre cents ans, en 1528, Albert Durer decedait ä

Nuremberg, sa ville natale, qui s'apprete ä honorer le plus
celebre de ses enfants par une serie de fetes qui auront lieu du
11 avril ä la fin de septembre. Leur eclat sera rehausse par
le fait que le Musee national germanique de Nuremberg
reunira dans une grande exposition internationale presque
toutes les oeuvres d'Albert Durer qui existent en Allemagne
et ä l'etranger. Cette exposition, par elle-meme interessante
au plus haut point, sera encadree par un grand nombre
d'autres, qui evoqueront dans les moindres details la vie de
Durer et celle de son epoque. Pendant tout l'ete, il y aura
au Theätre munieipal des representations appropriees ijlfijl
circonstance et sur les places publiques seront organisees des
rejouissances populaires renouvelees du moyen äge.

SOCIETES

Societe suisse des ingenieurs et des architectes.
Section de Neuchatel.

Rapport du Comite sur fexercicem$27'.

Messieurs et chers collegues,

Bien que l'usage n'en ait pas consacre l'obligation, votre
Comite a estime convenable et utile de presentefüi la Section,
ä l'occasion de son Assemblee generale, un rapport sommaire
sur l'activite d6ployee au cours de l'exercice ecoüle. Ce n'est
certes pas dans l'idee de nous enorgueillir que nous voulons
passer rapidement la revue de nos faits elwgestes durant les
douze derniers mois, mais c'est plutöt dans le but de rafraichir
la memoire de ceux qui ont fidelement assiste ä nos seances,
de meubler celle de nos membres qui ne nous fönt l'honneur
de leur presence qu'ä l'occasion de la seance administrative
annuelle et de stimuler le zele de tous, en leur rappelant les
täches qui nous restent ä aecomplir.

La Section a tenu 8 seances en 1927. La frequentation a
ete de 15 membres en moyenne, ce qui fait un peu plus du
tiers de l'effectif total.

Nous avons eu le regret de perdre un de nos collegues
(M. Alfred Bellenot, ingenieur), auquel la Section a rendu
hommage, et nous avons fait 4 recrues, soit 2 architectes,
MM. Ed. Calame et Samuel-Leon Perret, et 2 ingenieurs-
mecaniciens, MM. Rene de Valliere et Charles Perrcnoud. A la
clöture de l'exercice 1927, le röle des membres aecuse 18
architectes, dont deux habitent la France, et 21 ingenieurs, soit
un total de 40 membres. Deux de ceux-ci ne sont affilies qu'ä

'la Section seulement. Est-il impossible d'arriver ä la cinquan-
taine Nous ne le croyons pas, si chacun veut prendre cette
täcbe ä coeur.

Le morceau auquel la Section s'est attaquee l'annee
derniere, c'est la revision de la Loi cantonale sur les constructions

et son annexe, le Reglement sur la police du feu. Elle
a aussi revu le Reglement communal sur la police des constructions,

qui en est un derive.
Le Comite tient ä remercier les collegues devoues qui se

sont donne la peine d'etudier les differents chapitres de cette
reglementation et d'en exposer les details devant la Section.

Ce sont MM. Vittoz, Beguin, Dellenbach et Chable. M. Beguin,
architecte, a droit ä une mention speciale pour le travail qu'il
a fourni dans l'etude du chapitre de ,1'esthetique des bäti-
ments. Tous ceux qui ont suivi ses exposes lui rendront cette
justice. Ce domaine special de la technique, qui se confond du
reste avec celui de l'art, doit etre ä l'ordre du jour de toute
cite qui veut respecter l'heritage du passe et se preoecuper
de l'avänir. II appartient certainement ä notre groupement
de poser le probleme et de fournir les directives utiles en vue
de sa resolution.

Notre travail de revision de la Loi sur les constructions
n'est pas encore acheve, mais nous esperons y mettre le point
final dans le courant de cet hiver, apres avoir encore une fois
cherche le contact avec la Section soeur de La Chaux-de-Fonds.

Toutes nos s6ances de 1927 ont vu ces questions ä leur ordre
du jour. en sorte qu'il ne nous est reste que peu de temps pour
traiter d'autres sujets plus recreatifs.

Mentionnons encore que nous avons cherche, sans succes, ä

nous renseigner sur le projet de prescriptions concemant la
police du feu en ce qui concerne les garages d'automobiles.
Nous avons l'espoir d'obtenir plus facilement communication
du nouveau projet revise de Reglement sur la police du feu,
que notre collegue M. Beguin s'est charge de nous procurer.
La construction de la nouvelle imprimerie Delapraz et Fils
nous a trouves unis pour intervenir aupres du Conseil
communal, dans un beau zele pour l'esthetique (variante du
volume).

L'A. D. E. N. ayant organise un-concours entre les
architectes possedant bureau en Ville, en vue de la transformation
en Hotel des immeubles 8 et 10 de la Rue du Mole, nous avons
ete charges de designer un expert pour juger4es projets, ce
ä quoi nous avons ete tres sensibles. Nous avons 6te obliges,
ä cette occasion, de faire respecter les normes 5. /. A.

La Section s'est prononcee contre une reedition dela Serie
de prix pour Neuchatel. Elle a aussi charge son Secretaire
(decision restee ä l'etat de vceu) de donner de temps ä autre
un communique de nos seances ä la presse.

On nous a suggere en outre de nous oecuper de l'avenir de
Neuchatel comme place d'aviation, comme aussi — puisque
nous sommes dans les moyens de transport -— de faire en
sorte que les normes S. I. A. pour les ascenseurs soient
adoptees par notre canton.

Enfin, derniere pensee et supreme espoir, notre Section a
convoite un siege au Comite central S. I. A., äJ'occasion du
remplacement de trois de ses membres. Mais cet honneur,
que les Neuchatelois, preal ablernen! encourages par une
lettre venant de Zürich, avaient eu, pour la premiere fois, la
hardiesse de briguer, ne leur est pas devolu. Ce fut en 1927
notre dernier geste qui, helas, ne s'est pas termine' en apotheose
En presentant tous nos regrets ä notre collegue M. Mean,
nous lui conserverons la reconnaissance ä laquelle il a droit.
gsjtp' maintenant, Messieurs et chers collegues, entrons reso-
lument dans l'exercice 1928 qui, esperons-le, sera dement ä
notre Societe et ä ses membres. Attendorn aussi patiemment
le volume de la Maison bourgeoise neuchäteloise.

Votre Comite fera de son mieux pour rendre nos seances
Vivantes et il sait pouvoir compter sur la collaboration active
de tous les membres.

Neuchatel, le 16 janvier 1928.
Le President: Ph. Tripet, ing.
Le Vice-President: Ed. Boitel, arch.

• Le Secretaire: H. Rychner, ing.
Ce rapport a ete lu dans la seance du 17 janvier 1928.

Association suisse d'Hygiene et de Technique
urbaines et Section suisse de l'Association generale

des hygienistes et techniciens munieipaux.
Extrait du Proces-verbal de la seance du Comite, le 26 mars

1928, ä Neuchatel.
Sous la presidence de M. l'ingenieur Vittox, le Comite s'est

oecupö des proces-verbaux, d'admission et de demission de
membres, du Journal de l'Association et de differentes questions

d'ordre administratif.
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